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Pétition pour le moratoire des pesticides toxiques pour les abeilles

Les abeilles sont très importantes pour les écosystèmes et l’agriculture. Sans leur activité pollinisatrice, la chaîne alimentaire de l’homme et de nombreuses espèces animales est menacée. 35% de la production mondiale de denrées alimentaires dépend de l’activité des insectes pollinisateurs.

Alors que les populations d’abeilles sont mondialement en déclin, il est urgent d’agir pour leur sauvegarde. Aujourd’hui en Suisse, plusieurs pesticides reconnus comme extrêmement toxiques pour les abeilles sont toujours autorisés dans l’agriculture conventionnelle.

Pour une agriculture durable, respectueuse des abeilles et de la nature, 

Greenpeace demande :

· que la Confédération décrète selon le principe de précaution un moratoire de 10 ans sur les insecticides dont la toxicité et le risque pour les abeilles sont prouvés, en particulier le fipronil et les néo-nicotinoïdes (clothianidine, thiamethoxam, imidaclopride et thiaclopride ). L’actualité internationale montre qu’il est possible d’appliquer ces interdictions : les néo-nicotinoïdes sont bannis en Italie, la clothianide n’est pas autorisée en Allemagne, le thiamethoxam est interdit en Allemagne et en Slovénie.

· des homologations plus transparentes et appelle la Confédération à mandater des organismes indépendants pour étudier les effets à long terme des pesticides sur la biodiversité dans l’agriculture.
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Adressez la pétition, même incomplète, à :
Greenpeace Vaud      Av. de Sévelin, 36     CH-1004 Lausanne
Ou signez la pétition en ligne :
http://www.greenpeace.ch 

jusqu'au 31.12.2012

Pour toute question :
greenpeace.vaud@gmail.com
